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FOCOM DEMANDE 3 JOURS DE 
TÉLÉTRAVAIL POUR TOUS !

Pourquoi cette demande ?Pourquoi cette demande ?

Vous avez sans doute eu, vous aussi, cette étrange réaction lors de votre dernier plein de 
carburant : ça pique ! Comme si des oursins avaient poussé sur la poignée de la pompe, ou 
qu’une poussière s’était logée dans vos yeux au moment de lire le prix payé. Je crois que tout 
le monde a eu ce même sentiment ces dernières semaines. De quoi vous donner des envies 
de vélo, de char à voile, de covoiturage et achat d’une voiture électrique… Encore faut-il que 
ce soit possible !

	F Réduction des dépenses pour minimiser l’impact du prix de l’augmentation du carburant sur le 
pouvoir d’achat des salariés.
	F Réduire la fatigue et le stress liés aux transports, en permettant plus de repos et un environnement 
familier.
	F Améliorer la concentration en limitant les interruptions et distractions du bureau.
	F Augmenter la productivité grâce à un espace de travail plus calme et adapté.
	F Favoriser l’équité entre tous les services, sans distinction entre commerciaux et back-office, pour 
une cohésion basée sur la justice et la simplicité.

NOS RÉSEAUX SOCIAUX



Face à la hausse des prix de l’énergie, il est urgent d’agir pour améliorer nos conditions de travail et ré-
duire nos dépenses.

FOCom exige que tous les salariés éligiblesFOCom exige que tous les salariés éligibles

puissent bénéficier de 3 jours de télétravail par semainepuissent bénéficier de 3 jours de télétravail par semaine

Les études montrent que le télétravail bénéficie à la santé mentale, à la performance et à l’engagement 
des salariés. La situation économique actuelle rend cette demande encore plus légitime : c’est une solu-
tion simple, rapide à mettre en place, et bénéfique pour tous.

Nous demandons à la direction d’accorder cette possibilité à tous les salariés éligibles, pour un vrai chan-
gement, une adaptation nécessaire à notre réalité.

C’est une démarche gagnant-gagnant qui ne relève pas d’un confort, mais d’une adaptation nécessaire 
à une réalité économique qui impacte directement les salariés. 


